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1 
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 
 

 

Le document d’urbanisme en vigueur : 

La commune de BOURDEAUX dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 25/08/2010.  

Ce PLU a fait l’objet de deux modifications approuvées le 9/01/2017 et le 3/07/2023. 

 

La collectivité compétente en matière de PLU : 

La commune de BOURDEAUX a conservé la compétence « Plan Local d’Urbanisme ». 

 

La procédure de mise en compatibilité mise en œuvre : 

La présente procédure est mise en œuvre par la commune de BOURDEAUX, afin de déclarer l’intérêt général le 
projet du C.I.S. Centre d’Incendie et de Secours et mettre en compatibilité le PLU de BOURDEAUX avec ce 
projet. 

Cette mise en compatibilité consistera à adapter le règlement écrit et graphique et ajouter une orientation 
d’aménagement, afin de permettre le projet du C.I.S.. 

La procédure de mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet par une collectivité 
compétente en matière de PLU, est prévue par les articles L.153-54 à L.153-59, et R.153-15 du Code de 
l’urbanisme. 
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2 
PRÉSENTATION DU PROJET 

 

 

2.1 Les équipements actuels du S.D.I.S. 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) dispose d’un Centre d'Incendie et de Secours (C.I.S.) 
sur la commune de BOUDEAUX. Cet équipement est situé au nord du village, sur la parcelle B 536, en bordure de 
la RD 70.  
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Les installations situées dans un bâti ancien ne permettent plus de répondre aux besoins :  

- dans le volume existant, il n’est pas possible de répondre aux nouvelles exigences visant à : 
o garantir l'aménagement et l'accès à des vestiaires femmes, 
o prévoir un vestiaire pour les tenues utilisées lors des interventions (prévention des risques liés à 

la toxicité des fumées). 
- le bâtiment actuel ne permet pas de stationner tous les engins. Le stationnement pour les volontaires est 

également difficile aux abords ; 
- l’emplacement en centre bourg est parfois problématique en terme de stationnement aux abords du 

bâtiment et la sortie des véhicules est parfois entravé par des véhicules stationnés ; 
- la sortie des engins est assez dangereuse actuellement, 
- le garage a été inondé en 1993, le site est exposé au risque d’inondation : zone soumise au risque 

d’inondation du PPR (crue centennale du Roubion). 

   
Face à ces nombreuses contraintes, un nouveau site a été recherché sur la commune. Les critères principaux 
étaient l'accès rapide à la RD et un terrain non inondable. 
Aucun terrain dans la zone urbaine n’a été repéré à cause de l’emprise de la zone inondable. Deux sites situés en 
zones AU avaient été étudiés mais ils présentaient des contraintes : pas d’accès direct à la RD 70, impact paysager 
dans le périmètre du monument historique, pente, … Le site retenu permet de répondre aux besoins : accès direct 
à la RD70, continuité du village, en dehors du périmètre du monument historique, hors zone inondable, zone AU 
du PLU, raccordable aux réseaux. 

 
Extrait PLU 

+ Zone AU 
+ Hors zone inondable  
- pas d’accès direct sur 
RD 70 

+ Zone AU 
+ Hors zone inondable  
+ accès direct sur RD70 
- terrain pentu

+ Zone AU 
+ Hors zone inondable  
+ accès direct sur RD70

RD 70 
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2.2 Le projet du Centre d’Incendie et de Secours 
Le site retenu pour le projet porté par le SDIS est situé, à l’entrée sud du village, sur la parcelle B742, le long de la 
RD70. 

Plans de situation : 

 
 

 
 



PLU BOURDEAUX–MISE EN COMPATIBILITE  N° AVEC PROJET DU C.I.S.  NOTICE EXPLICATIVE 

7 

2.2.1 Consistance du projet : 
Ce centre sera servi par 38 sapeurs-pompiers et sera doté de 6 engins (2 PL, 3 VL/VTU et 1 ambulance). 
L’évolution des compétences opérationnelles des pompiers entraîne le développement de leurs équipements 
techniques, de leur formation, ce qui laisse envisager une augmentation des effectifs et des moyens. 

Le centre d’incendie de secours comprendra :  

• un bâtiment composé d’une zone « opérationnelle » et d’une zone « administrative »,  

• une aire de manœuvre,  

• une aire de lavage,  

• une aire de stationnement des véhicules personnels des sapeurs-pompiers,  

• une clôture du site avec un portail coulissant et éventuellement un portillon piétons.  

Un espace avec des aménagements légers, sportifs ou arboré est à l’étude sur la parcelle B741. 

 

2.2.2 La desserte et l’environnement urbain du site : 

Localisation du projet et son environnement urbain 

 
 

Le projet s’inscrit en entrée sud de village, entre le Roubion et la RD 70, en contrebas d’un quartier d’habitat diffus 
comprenant également les bâtiments techniques du Conseil départemental. 

L’accès au site devra être aménagé sur la RD70. Les réseaux d’assainissement collectif et d’eau potable sont 
présents au niveau de la RD 70. 

Le site est situé hors du périmètre du monument historique. 

 

 

 

 

Extrait du plan des servitudes 

Centre Bourg 

extensions 

extensions 

extensions 

Le Roubion 

RD 70 

SITE 
CTD 
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2.2.3 Le choix du site : 

Le secteur est un secteur stratégique à l’échelle de la commune : 
> Il bénéficie d’une bonne desserte en infrastructures routières et autres réseaux,  
> Il n’est pas concerné par un risque inondation, 
Ce secteur s’inscrit en entrée de bourg avec des vues sur le centre ancien nécessitant une vigilance sur l’intégration 
du bâtiment dans le site. 
 

 
Vue éloignée depuis la RD 70 – entrée sud 

 
Vue proche depuis la RD 70 

 
Vue du site et vue éloignée sur le village 
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2.2.4 Présentation du projet du C.I.S. 

Source Estève & Dutriez ARCHITECTES 

 
Le choix d’implantation du bâti a été étudié en fonction de la fonctionnalité du site en lien avec l’accès et la 
manœuvre des véhicules. L’implantation et la volumétrie a également pris en compte la nécessité de préserver les 
vues sur le village. 
 
 

 
Photomontage  -  Source Estève & Dutriez ARCHITECTES 
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L’accès sur la RD70 fait l’objet d’une étude par le département afin de prévoir un aménagement permettant de sécuriser l’accès et la sortie des véhicules. 
 

 
 

Projet d’accès au site et aménagement de la RD70  -  Source Conseil départemental 

 
 
 

PROJET C.I.S. 
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Projet d’implantation CIS  -  Source Estève & Dutriez ARCHITECTES 

Espace avec des 
aménagements légers, 
sportifs ou espace arboré  
à l’étude 
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Projet - coupes CIS  -  Source Estève & Dutriez ARCHITECTES 



PLU BOURDEAUX–MISE EN COMPATIBILITE  N° AVEC PROJET DU C.I.S.  NOTICE EXPLICATIVE 

13 

2.3  Le PLU en vigueur 
Le site du projet est situé en zone AU du PLU de BOURDEAUX : zone à urbaniser inconstructible.  

Le projet de construction du CIS est donc incompatible avec le PLU actuel.  

La zone AU ayant été créée il y a plus de 9 ans, elle ne peut plus être ouverte par simple modification du PLU. 

 
Le site dans le PLU actuellement en vigueur : 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le projet concerne une 
parcelle classée en zone AU 

du PLU actuel 
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3 
INTERET GENERAL DU PROJET 

 

 

Le CIS actuel présente de nombreuses contraintes  

> Bâtiments anciens et exigus, ne permettant plus de répondre aux nouvelles exigences  

> Emplacement en centre bourg générant des problématiques de stationnement, d’accès des engins sur le RD 70 

> Zone inondable 

 

Le SDIS doit déplacer le CIS existant dans le centre de Bourdeaux :  

> Pour répondre aux besoins de secours sur le secteur. 

> Pour faire face à l’évolution de la taille des véhicules. 

> Pour faire face à l’évolution des règlementations notamment pour les vestiaires (femmes, décontamination feu). 

> Pour proposer des abords du futur CIS sécurisés, avec stationnement pour les volontaires  

> Pour proposer un accès du futur CIS sécurisé sur la RD 70 
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4 
PRÉSENTATION DE LA MISE EN 

COMPATIBILITÉ DU PLU 
 

4.1 Objet de la mise en compatibilité 
Pour être compatible avec le projet du SDIS, le PLU nécessite d’être adapté sur les points suivants : 

> Création d’une zone spécifique pour le projet du SDIS, assortie d’OAP afin de garantir la bonne insertion urbaine 
et architecturale du projet. 

  

4.2 Évolution des pièces opposables du PLU 

 4.2.1 Adaptation du règlement graphique (plan de zonage) 

> Réduction de la zone AU pour classer les parcelles concernées par le projet du SDIS en zone UE2 (3 955 m²- 
parcelles B741-742). La zone UE est une zone d’ extension de l’urbanisation, le secteur UE2 sera délimité 
spécifiquement pour le C.I.S. 

Extrait zonage PLU actuel Extrait zonage PLU après mise en compatibilité 

  

UE 2 
AU 
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4.2.2 Ajout d’une OAP 

Il s’agit de définir une OAP afin de garantir l’intégration du projet dans le site. 

 

Description générale 

Ce terrain en entrée de ville est situé en contrebas de la RD. Actuellement enherbé, il est bordé par une haie le 
long de la RD70.  

 

   
      Emprise de l’OAP 
 
     Route 
départementale 
 
 

Enjeux : Il s’agit d’assurer une bonne insertion paysagère et urbain. 

Orientations d’aménagement 

 Accès, voiries et déplacements 
La desserte interne de la zone sera assurée par l’aménagement d’un nouvel accès sur la RD70 en concertation 
avec le Département.  

 Intégration urbaine 
- Forme urbaine :  Effacement du bâtiment au maximum pour conserver la vue sur le vieux village depuis l'entrée 
sud du village.  

- Couleurs : teintes favorisant l'intégration dans le paysage : éviter les couleurs trop foncées et trop claires. 

 Espaces verts  

- Préservation de la haie existante ou plantation d'une nouvelle haie le long de la RD.  

- Prévoir 1 arbre de haute tige d’essence locale / 100 m² de stationnement. 

 Gestion des eaux pluviales  

La gestion sera assurée sur la parcelle. Les principes généraux à mettre en œuvre : une gestion des eaux pluviales 
réalisée de manière alternative au « tout tuyau », une intégration paysagère et fonctionnelle des ouvrages de 
gestion des eaux pluviales. 

Le projet devra limiter les surfaces artificialisées. 
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Illustration synthétisant l’OAP 

 

 
        Emprise de l’OAP 
 
        Accès indicatif sur la Route 
départementale 
 
        Haie à conserver ou à planter 

         Cône de vue sur le vieux village 
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4.2.2 Adaptation du règlement écrit 

Il s’agit de compléter le règlement d’un secteur de la zone UE avec les dispositions spécifiques au secteur UE2 ( 
secteur réservé aux équipements d’intérêts collectifs liés au centre de secours et d’incendie, au aires de jeux et de 
sports. 

La zone UE du PLU en vigueur : 

- autorise les équipements publics,  

- les eaux pluviales doivent être rejetées dans le réseau public. 

- impose un recul de 3 m des voies publiques, 

- autorise les constructions en limite séparative ou en recul de 4 m minimum  

- limite la hauteur à 8 m au faitage 

- La hauteur maximum des clôtures à l’alignement des voies ouvertes à la circulation publique est fixée à 
1.50 mètres au total comprenant un muret d’une hauteur de 0,5 mètre au maximum surmonté d’un grillage. 

- Les surfaces non construites et aires de stationnement au sol doivent être plantées à raison d’un arbre de 
haute tige par 100 m² de terrain. 

Le règlement est complété pour le secteur UE2 ainsi  : 

- dans le secteur UE2, seuls les équipements d’intérêts collectifs liés au centre de secours et d’incendie, 
au aires de jeux et de sports ; 

- dans le secteur UE2, les eaux pluviales doivent être gérées à la parcelle ; 

- dans le secteur UE2, la distance comptée horizontalement de tout point de la construction au point le plus 
proche d'une limite sur laquelle il n'est pas implanté doit être au moins de 3 mètres ; 

- dans le secteur UE2, la hauteur maximum des clôtures à l’alignement des voies ouvertes à la circulation 
publique et en limite séparatives est limitée à 1,50m. Il s’agira d’un grillage doublé d’une haie champêtre 
(comprenant plusieurs essences locales). 

 

L’article 11 commun à l’ensemble des zones du PLU en vigueur : 

Lorsqu’un projet est délibérément de nature à modifier fortement le site existant ou à créer un nouveau paysage, 
l'aspect des constructions peut être apprécié selon des critères plus généraux que ceux ci-dessous détaillés. Le 
demandeur ou l’auteur du projet doit alors justifier de la cohérence, de la recherche architecturale et de la 
concordance avec le caractère général du site. 

L’utilisation de matériaux et de techniques répondant aux exigences de la Haute Qualité Environnementale sera 
acceptée. 

1 – Implantation et Volumétrie 

L’implantation, le volume et les proportions des constructions dans tous leurs éléments doivent être déterminés en 
tenant compte de l’environnement et en s’y intégrant le mieux possible. 

En particulier : 

a) L'implantation des constructions devra s'intégrer dans l'ordonnancement de la structure urbaine existante 
(rues, parcellaire, bâti existant, etc ...).  

b) La construction doit s’adapter à la topographie naturelle du terrain afin de ne pas bouleverser le paysage, 
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c) Les mouvements de terrain (déblais, remblais) nécessaires à l’implantation du bâtiment doivent être 
limités aux stricts besoins techniques de la construction et ne doivent pas conduire à une émergence de 
la construction dans le paysage. 

2 - Aspect général 

Doivent être recouverts d’un enduit tous les matériaux qui par leur nature sont destinés à l’être. Les coloris utilisés 
doivent être en harmonie avec l’existant (en cas de rénovation ou d’agrandissement) ou les coloris des bâtiments 
voisins. 

L’aménagement, l’extension, la rénovation des constructions existantes doivent respecter une continuité de style 
avec les constructions locales anciennes et modifier au minimum les composantes correspondantes de la 
construction d’origine, toiture, proportions, ouvertures, enduits, teintes, … 

Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont à proscrire. 

3 - Toitures 

Les toits doivent être recouverts de matériaux d’aspect similaire à la tuile creuse de couleur rouge ou flammée. Les 
plaques sous tuiles d’apparences flammées sont autorisées à condition d’être recouvertes de tuiles. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites (chiens assis, …). 

En cas de rénovation ou d’extension, des ouvertures similaires à celles de la construction d’origine sont permises. 

4 - Annexes 

Elles devront être réalisées dans des matériaux de même nature et de même teinte que la construction principale, 
tant pour les façades que pour les couvertures. 

 

L’article 11  est complété pour le secteur UE2 ainsi  :  

[…] 

2 - Aspect général 

[…] 

Les éléments agressifs par leur couleur ou par leurs caractéristiques réfléchissantes sont à proscrire. Les couleurs 
seront choisies en harmonie avec le paysage environnant. 

[…] 

4 – Toitures  

Les toits doivent être recouverts de matériaux d’aspect similaire à la tuile creuse de couleur rouge ou flammée. Les 
plaques sous tuiles d’apparences flammées sont autorisées à condition d’être recouvertes de tuiles. 

A l’exception du secteur UE 2 où Les toits en pente seront recouverts de panneaux photovoltaïques et de 
revêtement type bac acier de ton gris moyen à soutenu. Les toits terrasses non accessibles seront végétalisés. 

Les ouvertures non intégrées à la pente du toit sont interdites (chiens assis, …). 

En cas de rénovation ou d’extension, des ouvertures similaires à celles de la construction d’origine sont permises. 

5 - Annexes 

Elles devront être réalisées dans des matériaux de même nature et de même teinte que la construction principale, 
tant pour les façades que pour les couvertures. 
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5 
INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 

 
 

5.1 Sur la consommation foncière 
Le projet de modification du PLU permet de rendre constructible 3995 m² (surface cadastrale) de terrain : il s’agit 
de la surface nécessaire pour répondre aux besoins du CIS en terme de surface de bâti, de places de stationnement 
et de gestion des eaux pluviales. La consommation d’espace est donc maîtrisée pour ce projet. 

Le SDIS a acheté un terrain de 3000 m² à la commune (parcelle B742), cette surface ne peut être réduite car elle 
répond précisément aux besoins de cet équipement. De plus une partie du terrain est utilisée par la rampe d’accès. 
Les élus envisagent la réalisation d’un équipement léger sportif commun (SDIS – commune) sur la parcelle B741 
de 955 m². Cet aménagement permettrait d’assurer l’entretien de cette parcelle qui n’aura plus de vocation agricole 

Le bâti actuellement utilisé par le SDIS dans le centre bourg pourra être réutilisé pour un équipement public et / ou 
du logements (emprise de 380 m² environ de bâtiment) 

 

 

5.2 Sur l’agriculture 
Le projet concerne 0,31 ha de terrains agricoles classés en zone AU dans le PLU actuel. Il s’agit de terrains 
exploités en grandes cultures dont la mairie et le SDIS sont propriétaires. Ces terrains ont été vendu en 2019 à la 
mairie lorsque l’exploitant a pris sa retraite. 

Ces terres sont actuellement fauchées par un agriculteur qui dispose d’une exploitation de 190 ha, sur les 
communes de BOURDEAUX et CRUPIES (40 hectares de terres arables et 150 hectares de prairies et pâturages) 
le projet ne remet donc pas en cause d’exploitation pérenne. 

Le projet aura donc une incidence limitée sur l’agriculture.  
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5.3 Sur les milieux naturels 
Le secteur ouvert à l’urbanisation est situé dans la ZNIEFF de type 2 : « ensemble fonctionnel du Roubion ».  Il 
concerne un terrain agricole de grande culture qui ne présente aucune formation végétale particulière, ni d’arbre.  

Sites Natura 2000 :  

Aucun site Natura 2000 n’est présent sur le territoire communal. Le site Natura 2000 le plus proche du projet est : 
Le site FR8212018 Massif de Saoû et crêtes de la Tour à 2,6 km au nord du projet. (communes concernées : 
Aouste-sur-Sye, Aubenasson, Bézaudun-sur-Bîne, Chastel-Arnaud, Chaudière, Mornans, Piégros-la-Clastre, 
Saint-Sauveur-en-Diois, Saou, Soyans) 

Compte-tenu de l’éloignement de ce site Natura 2000 avec le projet et de l’absence de lien fonctionnel entre eux 
et le projet, il peut être conclu à l’absence d’incidence du projet sur les sites Natura 2000. 

Le projet de CIS n’aura donc pas d‘incidence négative notable sur les milieux naturels. 

 

5.4 Sur les eaux superficielles et souterraines 
Le projet est à proximité d’un cours d’eau.  

Il ne fait pas partie d’un périmètre de protection de captage d’eau potable. 

La gestion des eaux pluviales sera assurée sur le site.  

Le CIS sera raccordé au réseau collectif d’assainissement dont les effluents sont traités dans la station d’épuration 
communale.  

Le projet de CIS n’aura donc pas d’incidence sur les eaux superficielles et souterraines. 

 

5.5 Sur l’urbanisme, les déplacements, les risques et 
nuisances 
Le projet s’inscrit en entrée de village.  

Il est desservi par une voie de circulation adaptée : un accès sera aménagé sur la RD.  

En moyenne il y aura 3 interventions par jour. Pour les interventions, sont concernés : un à deux véhicules de 
secours + les véhicules des 3 à 5 sapeurs-pompiers volontaires. Soit 5 à 7 véhicules / intervention soit 30 à 42 
véhicules / jour (aller et retour). 

Le projet se situe en dehors de toute zone de risque technologique connu.  

Il est situé hors de la zone de risque inondation du Roubion 

Le projet est situé en dehors des zones de bruit lié par exemple à des axes de circulation classés. 

Le projet n’aura donc pas d’incidence négative sur l’urbanisme, les déplacements, les risques et 
nuisances. Il s’inscrit dans le projet de développement prévu pour le village comme le montre le PLU actuel 
qui classe le secteur en zone AU et le projet de PLU  qui prévoit un classement en zone U. 
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5.6 Sur le patrimoine paysager et bâti 
Le site de projet n’est pas concerné par  : 

- un site classé ou inscrit, 

- un périmètre de protection de monument historique, 

- un site patrimonial remarque, 

- une entité archéologique ou zone de présomption archéologique. 

Néanmoins, le projet architectural présenté aux élus prend en compte le cône de vue sur le village et l’enjeu de 
l’entrée du village. Le règlement du PLU et l’OAP vise à imposer au projet une intégration au site. 

Le traitement paysager des abords est également important pour l’intégration paysagère du projet :  le projet 
comprend dese spaces verts, principalement sur les franges de l’opération ; 

La cour sera traitée en revêtement perméable 

Le projet n’aura pas d’incidence négative sur le patrimoine paysager et bâti. 

 

 

5.7 Sur l’air, le climat et l’énergie 
Le projet est positionné à proximité immédiate du village. Il n’est pas de nature à générer de pollution. 

Le projet intègre des panneaux photovoltaïques pour limiter la consommation d’énergie. 

Le projet n’aura pas d’incidence négative sur l’air, le climat et l’énergie. 

 

 

5.8 Sur les sols et sous-sols 
Il n’y a pas d’enjeu particulier en la matière.  

La base de données BASIAS (inventaire historique de sites industriels ou activités de services susceptibles de 
générer une pollution) n’inventorie aucun site ou activité susceptible de générer une pollution des sols à proximité 
du projet. 

La base de données BASOL (sols potentiellement pollués) n’identifie aucun site sur la commune. 

Le projet lui-même n’est pas de nature à générer une pollution des sols. 

Le projet n’aura pas d’incidence sur les sols et sous-sols. 
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6 
LES PIECES MODIFIEES DU PLU 

 

6.1 Pièces écrites modifiées 
Rapport de présentation : un complément au rapport de présentation sera inséré dans le dossier du PLU 
actuellement opposable, pour présenter et justifier la procédure de mise en compatibilité du PLU avec le projet de 
SDIS : il sera constitué de la présente notice. 

Règlement : le règlement de la zone UE est complété avec l’ajout d’un secteur UE2. 

6.2 Pièces graphiques modifiées 
Les plans de zonage (planches n°4a et 4c) modifié compose la pièce n°3 du présent dossier de modification. Il 
sera à substituer au plan de zonage actuel. 
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1 
LE DOCUMENT D’URBANISME 

DE LA COMMUNE 
 
 
 
La commune de BOURDEAUX dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé le 25/08/2010.  

Ce PLU a fait l’objet d’une procédure de modification approuvée le 9/01/2017. Une mise en compatibilité est en 
cours pour le projet du SDIS. 

 
 
A l’initiative de Monsieur le Maire est engagée une 2ème procédure de modification de ce PLU, afin de 
l’ajuster sur les points suivants : 

 Ajouter des bâtiments pouvant changer de destination ; 

 
 
CONSIDERANT 

 Que le projet n’est pas concerné par les champs d’application prévus à l’article L.153-31 du code de 
l’urbanisme (changement des orientations définies par le PADD ; réduction d’un espace boisé classé, 
d’une zone agricole ou d’une zone naturelle et forestière ; réduction d’une protection édictée en raison 
des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance ; ouverture à l’urbanisation d’une zone AU de plus de 9 
ans) ; 

 Que le projet n’est pas concerné par les champs d’application prévus à l’article L.153-41 du code de 
l’urbanisme : en effet, les modifications envisagées n’auront pas pour conséquences de majorer de plus 
de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles 
du plan, ou de diminuer ces possibilités de construire, ni de réduire la surface d’une zone urbaine ou à 
urbaniser, 

Ce projet d’adaptation du PLU relève donc d’une procédure de modification simplifiée. 
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2 
REPERAGE DE NOUVEAUX BATIMENTS 
POUVANT CHANGER DE DESTINATION 

 

Les élus souhaitent adapter le recensement des bâtiments repérés afin d’autoriser le changement de 
destination : 

- en retirant un des 3 bâtiments recensés au PLU en vigueur : bâtiment ayant fait l’objet du changement de 
destination, 

- en ajoutant 10 bâtiments. 
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EXTRAIT ZONAGE - RECENSEMENT EN VIGUEUR 

 

EXTRAIT RAPPORT DE PRESENTATION - RECENSEMENT EN VIGUEUR 
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RECENSEMENT MODIFIE  

Retranscription des 2 bâtiments inscrits au PLU en vigueur et n’ayant pas fait l’objet d’un changement de destination 

    
 

 
Lieu Dit 

parcelle 
Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

A 

Les 
Magnats 

 
A 86 

 

 

 
 
  

 

Le long du chemin dit des Magnats : une ancienne 
bâtisse. Il ’'agit d’une construction en pierres, 
représentatives de l’architecture traditionnelle 
locale, n’ayant plus d’usage agricole. 

B 

Les 
Magnats 

 
A 427 

 

 

 
 

 
 

 
 

Au nord des Magnats, en limite communales : des 
bâtiments annexes présentant une qualité 
architecturale. 

 

Bâtiment à retirer 
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Ajout de 10 bâtiments, les parties concernées par le changement de destinations sont repérées sur le zonage et en tireté rouge dans le tableau ci-dessous :  
 

 
Lieu Dit 

parcelle 
Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

C 

Les 
Magnats 

 
A39 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

Ce site est composé d’une partie bâtie d’environ 
700m².  
  
Le bâtiment 
Les bâtiments situés sur la parcelle 39 n’ont pas 
été habités depuis 1940 et toute activité agricole 
y a également cessée en 2000 faute 
d’adéquation aux moyens modernes. 
  
Activité agricole 
Les parcelles directement environnantes (40 et 
41) à usage agricole sont utilisées pour 
constituer du fourrage ou des pâturages, il n’y a 
donc pas à considérer d’impact de Zones de Non 
Traitement (ZNT). 
 
 
Réseaux 
Les bâtiments de la parcelle 39 sont desservis 
par un chemin (privé) d’accès et sont déjà 
aujourd’hui connectés aux réseaux d’Eau et 
d’Electricité. 
 

habitation 

auvent 
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N° 
Lieu Dit 

parcelle 
Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

D 
La Forme 

 
B 172 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

La dépendance se trouve sur une parcelle qui 
comporte déjà une habitation, le tout formant la 
ferme de « La Forme ». 
 
Le bâtiment 
L’architecture de cette dépendance est déjà très 
proche de celle d’une habitation typique de la 
région. Les murs sont en pierres apparentes et les 
jambages de certaines ouvertures en pierre de 
taille. Les toitures sont à deux pans avec les 
débords en génoise. Elle comporte des ouvertures 
donnant des vues à l’ouest et au sud, une 
cheminée au nord et de larges ouvertures pour 
l'accès au nord et à l’est.  
 
Activité agricole 
La ferme n’est plus exploitée depuis de 
nombreuses années et n'a donc plus de vocation 
agricole. 
Le projet ne porte pas atteinte à l’activité agricole 
car celui-ci se cantonne à la parcelle B172 qui est 
une parcelle de seulement 1200m² sans espace 
cultivé. L’impact en volume de terre agricole est 
donc nul, tout comme l’impact des Zones de Non 
Traitement (ZNT). 
Etant donné la proximité de la dépendance avec 
les habitations existantes, le changement de 
destination de cette dépendance en habitation 
n’affecte pas plus l’activité agricole qu’aujourd’hui. 
La voierie qui dessert les terres agricoles voisines 
n’est pas compromise par le projet en question.  
 
Réseaux 
La dépendance est déjà reliée au réseau 
d’électricité et est accessible par un chemin 
goudronné. Le point d’accès à l’eau, à la 
téléphonie ainsi que le l'emplacement projeté d'un 
futur réseau d’assainissement se trouvent en 
limite de parcelle. 
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Lieu Dit 

parcelle 
Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

E 

La 
Montagne 

 
E703 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

Cette ancienne bergerie est située à proximité d’une 
habitation. 
 
Le bâtiment  
Bâtisse à haut intérêt patrimonial 
 
Activité agricole 
Pas de terre exploitée située à proximité immédiate. 
 
Réseaux 
Proximité des réseaux desservant l’habitation située 
au nord 
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Lieu Dit 

parcelle 
Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

F 

La 
Tronche 

 
B272 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Le bâtiment est situé entre deux habitations.  
 
Le bâtiment  
Issus d'une ancienne bergerie et stockage de foin, 
celui-ci est d'une surface totale de 140 m² soit 70m² 
au rez-de-chaussée et 70m² à l'étage. 
Cette ancienne bergerie abritait des chèvres, brebis 
ainsi que des ballots. 
Il n'y a aucun conflit d'usage avec le voisinage. 
 
Activité agricole 
Ces bâtiments seront inutilisés car aucun élevage 
ne sera fait ni envisagé. 
Cela ne m’empêchera pas de poursuivre l'activité 
agricole. 
Je suis l'exploitant des parcelles autour du 
bâtiment. 
Je n'aurais pas besoin de créer de chemin ni de 
route puisqu'il est déjà existant. 
Aucun bâtiment annexe ne sera créé sur le terrain 
donc il n'y aura pas d'élargissement des ZNT. 
 
Réseaux 
Le réseau de la Bine passe devant le bâtiment. 
L'assainissement sera individuel. 
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Lieu Dit 

parcelle 
Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

G 

La 
Jonchas 

 
B 171 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
  

L’ancien bâtiment agricole est accolé à une 
habitation 
 
Le bâtiment  
Le bâtiment a perdu toute fonction agricole et le 
changement de destination ne porte pas atteinte à 
la qualité paysagère du site 
Le bâtiment concerné est de bonne qualité 
architecturale et patrimoniale. 
-Le changement de destination en usage 
d'habitation permettra d'entretenir et de préserver 
les toitures et murs en pierre ce qui renforcera la 
qualité paysagère et patrimoniale du site. 
 
Activité agricole 
Le changement de destination ne génère pas de 
conflit d'usage. 
- Il n'y a pas de conflit d'usage avec la maison 
d'habitation existante habitée à l'année en 
résidence principale. 
-Les bâtiments faisant l'objet de la demande sont 
attenants à l'habitation existante. 
- Non élargissement de la ZNT dans la mesure où 
il y a déjà notre maison mitoyenne habitée. 
Le bâtiment a perdu toute fonction agricole depuis 
longtemps. 
-L'accès par des machines agricoles et le stockage 
de matériel et/ou denrée agricole n'y sont plus 
possibles: 
- Portes exiguës par rapport à la taille des engins 
agricoles modernes 
- Pas d'accès de plein pied 
- Mitoyenneté avec la maison d'habitation 
- Stockage : présence d'humidité et odeur de la 
chaudière au fioul. 
 
Réseaux 
Présence du réseau d'électricité. 
Présence du réseau d'eaux. 
Accessibilité défense contre l'incendie. 
Présence de la voirie : sur le chemin des Junchas. 
Présence des réseaux de communication. 
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Lieu Dit 
parcelle 

Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

H E 557 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Habitation       Gîte 

 

 

L’ancien bâtiment agricole est accolé à une 
habitation et un gîte. 
 
Le bâtiment  
Bâtiment agricole servant autrefois de lieu de 
grange à foin (au 1er étage – photo n°1), 
d’ancienne bergerie (au rez-de-chaussée – 
photo n°2) et d’ancienne grange pour le matériel 
agricole (au rez-de-chaussée – photo n°3). 
 
Activité agricole 
Ces anciens bâtiments d ‘élevage et de stockage 
de foin ne sont plus utilisés  
Les terres agricoles sont actuellement exploitées  
 
Réseaux 
La parcelle est desservie par un chemin 
communal ‘’chemin de Saunier’’ goudronné, 
raccordé au réseau d’eau de Bine ainsi qu’au 
réseau électrique. 
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Lieu Dit 
parcelle 

Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

I 

Junchas 
 

B 750 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

Le bâtiment  
Bâtiment d’élevage en maçonnerie 
traditionnelle, structure porteuse en moellons 
sur une dalle béton pour l’intégralité et 
ossature de la toiture en poutres de bois/IPN, 
le bâtiment est sain et présente quatre murs 
et une toiture en excellent état.  
 
Activité agricole 
La parcelle 750 est redevenue de nature « 
Lande »  
L’aménagement intérieur du bâtiment ne 
viendra donc pas modifier, ni déranger 
l’usage de cette parcelle.  
La parcelle 750 n’est pas concernée par la 
ZNT (pas de culture), la 703 est annexée à 
un usage d’habitation et la seule parcelle 
concernée est la n°532 qui est à plus de 15 
m. 
 
Réseaux 
Le bâtiment se trouve en bordure direct du 
chemin communal menant à une habitation.   
Les réseaux sont déjà disponibles sur le 
bâtiment, électricité, eau, Telecom, voirie. 

J 
Sibourg 

 
C445-446 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Le hameau est composé de bâti récent à l’est 
et d’une partie ancienne à l’ouest. Dans la 
partie ancienne, une partie est aménagé en 
hôtel et gîte. 
 
Le bâtiment  
La partie concernée par un changement de 
destination apparait en jaune et correspond à 
des dépendances à usage de stockage de 
matériel d’hôtellerie (photos 1 et 2) depuis que 
l’activité agricole a cessé. 
 
Activité agricole 
Les parcelles contigües au bâtiment font l’objet 
de cultures bio de fourrage et de blé. La 
transformation n’entraine donc pas 
d’élargissement de ZNT.  
Le bâtiment n’a plus d’usage agricole depuis 
plus de trente ans. 
 
Réseaux 
Le hameau est déjà desservi par 
l’assainissement collectif, la voirie communale, 
le réseau ENEDIS et TELECOM. 
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Lieu Dit 
parcelle 

Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

K 

La 
Montagne 

 
E682 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 

Situé à proximité immédiate d’une habitation. 
  
Le bâtiment  
Bâti présentant un intérêt patrimonial 
 
Activité agricole 
Non compromission de l’activité agricole, 
maintien de la fonctionnalité de l’espace naturel 
et préservation du paysage 
Un bâtiment d’habitation se situe déjà en face 
du bâtiment. Une nouvelle ZNT ne viendra donc 
pas impacter les terres agricoles aux alentours. 
De plus, le bâtiment est situé sur une parcelle 
non exploitée du fait de sa taille et de la 
présence du groupe de bâtiment. 
 
Réseaux 
Présence des réseaux et des voiries 
Un réseau d’eau privé est disponible pour ce 
bâtiment. 
Le bâtiment est actuellement alimenté en 
électricité. 
Un assainissement privé est prévu  
L’accès au bâtiment est possible depuis 
plusieurs côtés (nord, sud et est). 
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Lieu Dit 
parcelle 

Vue aérienne Extrait cadastral Photos Commentaires 

L 

La 
Tronche 

 
B591 

 

 

 

 

 

Cette construction est située entre plusieurs 
habitations. 
. 
Le bâtiment  
Bâtiment d’une emprise au sol d’environ 155m2 
(25,75mx6m), situé parallèlement au  chemin rural 
n°5 dit de Crovens.  Les dimensions intérieures 
représentent environ 114m2 
Activité agricole 
 
Plus aucune activité agricole professionnelle n’est 
exploitée dans ce hameau. 
La réhabilitation permet la sauvegarde des 
bâtiments et la conservation de leur cachet (murs en 
pierre, toiture). 
 
Réseaux 
Le terrain est aujourd’hui desservi par le Chemin 
rural n°5, dit Chemin de Crovens, 
La canalisation SIEHR Eau de Bine est située à 10m 
du bâtiment,  
Le bâtiment est actuellement relié au réseau 
électrique par l’intermédiaire du compteur historique 
de l’exploitation agricole  

 



P.L.U. BOURDEAUX  - MODIFICATION N°2 NOTICE EXPLICATIVE 26/06/23 

 16 

3 
AJUSTEMENT REGLEMENT 

 

Le règlement est adapté pour : 

- tenir compte de la nouvelle représentation graphique du recensement sur le zonage, 

- autoriser le changement de destination à destination d’activités touristiques. 

 

 

ZONE A  
EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 

Pour les constructions existantes repérées par un losange sur le plan de zonage, le changement de destination en 
vue de l’habitation est autorisé dans le volume existant (conformément à l’article L 123-3-1 du code de l’urbanisme). 
 

 
ZONE A  

EXTRAIT DU PLU – MODIFIE 
Pour les constructions existantes repérées par un losange sur le plan de zonage, le changement de destination en 
vue de l’habitation, d’hébergement hôtelier,  est autorisé dans le volume existant (conformément à l’article L 123-3-
1 du code de l’urbanisme). 

 
 
 
 
 

ZONE N - EXTRAIT DU PLU EN VIGUEUR 
Sont admises sous condition les occupations et utilisations du sol ci-après : 

a) Le changement de destination des constructions existantes dans leur totalité pour un usage d’habitation  
 
[…] 
 

 
ZONE N - EXTRAIT DU PLU – MODIFIE 

Sont admises sous condition les occupations et utilisations du sol ci-après : 

a) Le changement de destination des constructions existantes dans leur totalité pour un usage d’habitation  
Pour les constructions existantes repérées sur le plan de zonage, le changement de destination en vue de 
l’habitation, d’hébergement hôtelier, est autorisé dans le volume existant (conformément à l’article L 123-3-1 du code 
de l’urbanisme). 
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4 
LES PIECES MODIFIEES 

 

4.1  Pièces écrites modifiées 
Dans le cadre de la présente modification, les pièces écrites du PLU qui nécessitent une modification sont :  

Rapport de présentation : un complément au rapport de présentation sera intégré au dossier de PLU ; il sera 
constitué de la présente notice explicative. 

Règlement : Article 2 des zones A et N  

 

Les pages concernées seront donc substituées aux pages actuelles correspondantes. 

 

4.2 Pièces graphiques modifiées 
Plan de zonage : La planche 4a du document graphique du règlement est modifiée pour tenir compte du nouveau 
recensement des bâtiments pouvant changer de destination. 



 

 

Plan Local

d’Urbanisme

Commune de 
BOURDEAUX 

(26460) 
 
 
 
 

Approbation : 25/08/2010 
Modification n°1 approuvée le 9/01/17 

 

 

5.
15

.1
36

 

Jan. 
2017 

 

Modification n° 1 
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1. LE DOCUMENT D’URBANISME 
DE LA COMMUNE 

 

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.), de BOURDEAUX a été approuvé le 25/08/2010. 

La municipalité envisage aujourd’hui une 1ère procédure de modification du P.L.U. afin : 

 D’ouvrir une partie de la zone AU pour permettre la construction d’un établissement d’accueil pour 
personnes âgées, d’un établissement d’accueil pour enfants en difficultés et de logements locatifs 
sociaux.  

 D’inscrire un emplacement réservé pour faciliter la desserte d’un bâtiment d’activité devenu 
propriété communale 

La délibération motivant l’ouverture à l’urbanisation a été prise le 7/03/2016. 

Une demande de dérogation au titre du L142-5 du code de l’urbanisme doit être faite auprès du 
représentant de l'État dans le département après avis de la commission départementale de la 
consommation des espaces agricoles pour l’ouverture à l’urbanisation de la zone AU.  

La dérogation ne peut être accordée que si l'urbanisation envisagée ne nuit pas à la protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers ou à la préservation et à la remise en bon état des continuités 
écologiques, ne conduit pas à une consommation excessive de l'espace, ne génère pas d'impact excessif 
sur les flux de déplacements et ne nuit pas à une répartition équilibrée entre emploi, habitat, commerces et 
services. 
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2. OUVERTURE A L’URBANISATION  
DE LA ZONE AU   

 

2.1. Présentation du projet 

 Etat des lieux 

La commune de BOURDEAUX dispose sur son territoire :  

- D’une maison de retraite l’Oustalet, située dans le centre, gérée par l’Association du Chatelas. 

Les bâtiments qui abritent l’actuel établissement « l’Oustalet » sont anciens et vétustes. Leur rénovation 
sur place suppose leur reconstruction. Cette reconstruction sur place ne peut être envisagée du fait du 
risque d’inondation lié à la rivière située à proximité. 

Lors de la révision du PLU, la nécessité de trouver un site d’implantation pour la maison de retraite avait 
été évoquée et prévu au zonage avec l’inscription d’une servitude de logements sur la zone AU située à 
l’entrée sud du village – à proximité de l’école. 

- D’une maison pour enfants – Le Rayon de Soleil, située hors du village, gérée par le Rayon de 
Soleil. 

L’actuel foyer de l’enfance, excentré du centre du village, se situe dans d’anciens logements locatifs qui 
s’avèrent inadaptés. Une extension de cette structure n’est pas envisageable du fait des normes 
applicables aux établissements recevant du public et de son éloignement du centre. 

 Procédure 

En date du 7 novembre 2013, le préfet a déclaré d’utilité publique le projet de construction d’un 
établissement d’accueil pour personnes âgées, d’un établissement d’accueil pour enfants en difficultés et 
de logements locatifs sociaux. Seul un site sur la commune permet de répondre aux besoins nécessaires 
pour ce type de projet 

En date du 2/06/2014, il a été déclaré l’expropriation pour cause d’utilité publique au profit de la commune 
de BOURDEAUX. 

Par ordonnance du TGI de VALENCE, en date du 01/07/2014, l’expropriation a été prononcée au profit de 
DROME AMENAGEMENT HABITAT (D.A.H.). 
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Extrait du plan de situation du dossier d’enquête DUP 
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 Contenu du projet (source arrêté préfectoral de nov. 2013) 

Drôme Aménagement Habitat a pour projet la construction : 

- d’un foyer pour personnes âgées (24 logements),  

- d’un établissement d’accueil pour enfants en difficultés (24 places), 

- de 8 logements locatifs sociaux individuels.  

Le foyer pour personnes âgées est en rez de chaussé afin de respecter la norme d’accessibilité 
handicapée. Chaque résident dispose ainsi d’un jardin privatif.  

Le foyer pour enfants est implanté dans la continuité du front bâti du centre du village en R+1.  

Le parking et certains locaux sont mutualisés. 

 
Extrait de l’arrêté préfectoral en date du 7/11/13 



P.L.U. BOURDEAUX - MODIFICATION N°1 NOTICE EXPLICATIVE 09/01/17 

W:\PRODUCTION\PLU\2015\515136_BOURDEAUX_MODIF_PLU\DOSSIER\APPROBATION\515129_NOTICE_MODIFPLU-BOURDEAUX.DOC 6 

2.2. Traduction du projet dans la modification 

 Contenu du PLU actuel  

Lors de la révision du POS en PLU, le PADD annonçait déjà la nécessité de prévoir un site pour répondre 
aux besoins de la maison de retraite et de la maison de l’enfance 

Extrait du PADD du PLU  : Le territoire communal accueille une maison de retraite « L’Oustalet » et une 
maison de l’enfance « Le Rayon de Soleil ». A moyen terme ces structures auront l’obligation de 
restructurer leurs bâtiments. La commune souhaite permettre l’implantation de ces nouvelles constructions 
dans le village. Une servitude est inscrite au règlement graphique du PLU pour permettre ces logements 
(personnes âgées, enfants en difficultés). 

Le site concerné par le projet de DAH est situé en zone AU (à urbaniser après modification du PLU. Une 
partie du tènement du projet est concerné par : 

- Un emplacement réservé au titre de l’article L 123-2c du code de l’urbanisme. Objet : 
équipement collectif (école). 

Extrait du rapport de présentation du PLU : Cet emplacement réservé pour la commune a pour 
objectif d’accueillir une extension de l’école (ER3). L’implantation de l’école n’ayant pas encore 
été validée, ce classement au titre du L 123-2c permet de délimiter le terrain concerné par cet 
équipement. 

- Une servitude au titre du L123-2b pour un programme imposé de 24 logements minimum pour 
personnes âgées et 25 logements minimum pour enfants en difficulté. 

Extrait du rapport de présentation du PLU : Il s’agit d’imposer une servitude, en plus de l’ER3, 
consistant à imposer une catégorie de logements locatifs en cas de réalisation d’un programme 
de logements. En cas de réalisation d’un programme de logement il est imposé la création de 24 
logements minimum pour personnes âgées et 25 logements minimum pour enfants en difficulté. 

Cette servitude s’applique sur une zone à urbaniser fermée. Une modification du PLU sera 
nécessaire pour rendre constructible cette zone.  
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Extrait du PLU actuel 

 

 Contenu de la modification  

L’objet de la modification est de supprimer l’ER 3 (extension de l’école) et d’ouvrir une partie de la zone AU 
en zone UDe (2ha) : 

 Un nouveau secteur spécifique sera créé pour répondre aux besoins spécifiques de la zone (hauteur, 
aspect extérieur, …) 

 Le périmètre de la zone est défini selon le découpage parcellaire réalisé dans le dossier 
d’expropriation. L’accès au champ de lavande est conservé : ce qui justifie le tracé du découpage 
parcellaire. 

Le règlement de la zone UD sera complété sur les points suivants : 

- UD 10 -  Hauteur : afin de clarifier la rédaction de la règle, l’article est modifié : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel existant avant les travaux 
d’exhaussement ou d’affouillement nécessaires pour la réalisation du projet du pied aval du bâtiment  
jusqu’au faîtage du bâtiment (ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures mineures et 
discontinues exclues). 

La hauteur des constructions est limitée à 9 mètres au sommet (R+1). 

L’aménagement et l’extension sans surélévation de bâtiments existants dépassant cette hauteur sont 
admis. 

 UD 11 : Aspect extérieur et clôture : le règlement est complété pour le secteur UDe 

 Intégrer l’obligation de traiter la limite avec le champ de lavande : les articles 11 et 13 y feront 
références 

 UD 14 : suppression du COS qui n’est plus applicable depuis la loi ALUR. 
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Extrait du PLU modifié 

 

La modification du PLU consiste donc à : 

- ouvrir une partie de la zone AU,  

- adapter le règlement de la zone UD, 

- supprimer l’ER3. 
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 Justification – demande de dérogation  

 l’accès à la zone se fera par l’accès existant sur la RD. L’apport de flux de circulation sera pris en 
compte lors de l’aménagement,  

 

 

 

 

 réseau : la mise aux normes de la station d’épuration est en cours d’étude. La zone est desservie en 
réseau d’eau potable et réseau d’eaux usées et le renforcement du réseau électrique est possible. 

 le projet répond à un besoin d’intérêt général ayant fait l’objet d’une déclaration d’utilité publique et 
d’une expropriation 

 activité agricole : la parcelle ayant fait l’objet de l’expropriation était planté en lavande. 

 insertion paysagère : l’implantation du bâti devra s’intégrer au tissu urbain et prendre en compte la 
pente et l’impact sur les vues lointaines.  

    

Bâti environnant   Vues en second plan 
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3. AUTRES MODIFICATIONS 

 

3.1. Création d’un Emplacement Réservé (E.R.4) 

Délimitation d’un emplacement réservé pour la création d’une voirie à l’ouest de la parcelle F 813 
pour accéder à la 817. 

La commune a fait l’acquisition d’un hangar sur la parcelle F817 (actuellement présence d’un locataire 
avec un bail commercial). Actuellement le droit d’accès s’effectue par la parcelle au sud.  

A terme, ce bâtiment devrait avoir un usage public (salle de gymnastique et d’activités physiques).  

La commune vient d’acheter et de créer une voirie sur les parcelles F 812-814 qui doit être prolongée pour 
desservir le hangar, un emplacement réservé est à inscrire (pour partie sur la parcelle F 813 et pour partie 
sur celle F 811) pour desservir le local par le nord. 

La largeur de 6 m permet l’accès pour des véhicules de secours. Afin d’intégrer la giration des véhicules 
l’emplacement devra être élargi dans l’angle de la parcelle F 811 : 

 

 

 

Hangar  
communal 

Servitude de passage 

Voie créée 

Réserve inscrite  
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Extrait du PLU actuel 

 

 

Extrait du PLU modifié 
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3.2. Adaptation du règlement 

A. Intégration de la surface de plancher dans le règlement 

Afin d’intégrer la réforme des surfaces de plancher suite au décret du 29-12-2011, l’ensemble des 
mentions SHON et SHOB sera remplacé par le terme « surface de plancher ».  

Les pages suivantes sont concernées : 34, 31, 44, 50  

 

B. ALUR : COS et superficie minimale 

Depuis l’adoption de la loi ALUR, les COS et superficies minimales ne sont plus applicables dans les PLU. 
Afin de clarifier la lecture du règlement, celui-ci sera adapté. 

Les articles UD14 (page19), UE14 (page 24) et UR14 (page 29) imposaient un COS : ils seront donc 
modifiés. 
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4.  
CONTENU DE LA MODIFICATION 

 

4.1. Mise à jour du rapport de présentation 

La présente notice sera insérée en préambule au rapport de présentation afin d’expliquer et justifier la 
présente modification. 

 

4.2. Modification du règlement écrit 

Les pages du règlement suivantes sont modifiées : 

 34, 31, 44, 50 : pour la surface de plancher 

 19, 24, 29 : pour le COS 

 18 et 19 : hauteur et aspect extérieur du secteur UDe.  

 

4.3. Modification du plan de zonage 

Les planches de zonage suivantes sont modifiées : 

 4.a  - Plan d’ensemble – Partie Ouest au 1/5000ème 

 4.c – Le Village au 1/2000ème 
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